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BEVÜE MILITAIBS SUISSE
U" 16. Lausanne, le U Aoüt 1878. XXHT Annee
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RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1878.

Ordre de division n° 4.

Prescriplions sur le service sanilaire.

1. Conformement au tableau des ecoles, le lazaret de la II0
division est reduit aux ambulances 6, 8 et 9. Les ambulances 7 et
10 ne sont pas mises sur pied.

Pendant les cours preparatoires une de ces ambulances (n° 9)
sera etablie ä Fribourg, comme höpital de reeeption pour les
troupes ä sa portee.

2. Seront appeles au cours preparatoire ä Fribourg, outre le
personnel du lazaret de campagne n° 2 (moins le pharmacien) :

aj Le medecin de bataillon, les sous-ofliciers sanitaires, les
infirmiers, (excepte les deux plus jeunes) et tous les brancardiers
des bataillons de fusiliers et de carabiniers.

bj Les brancardiers des colonnes de parc n° 3 et 4.
cj Le medecin et les brancardiers du bataillon du genie n° 2.
Jour et heure d'entree au service :

Etat-major du lazaret: le 4 septembre ä 8 heures du matin.
Personnel des ambulances : le 4 septembre ä 4 heures du

soir.
Personnel des corps : Regiment d'infanterie n° 5 et colonne

de parc, le 5 septembre, ä 10 heures du matin.
Bataillon de carabiniers n° 2, le 5 septembre ä 1 heure apres-

midi, en chemin.de fer.
Regiments d'infanterie n° 6-8 et genie : reunion ä la gare de

Morat, le 5 septembre ä 9 '/s heures du matin, de lä ä Fribourg,
ä pied, pour y arriver ä 1 '/, heure de l'apres-midi.

Chaque medecin de bataillon prendra avec lui une sacoche de
medecin et un havre-sac sanitaire de son bataillon.

Le medecin de division fera l'inspection du cours preparatoire.

3. Le 14 septembre, jour d'entree en ligne, les ambulances
se rendront mobiles en evacuant tous leurs malades. Pendant
les manceuvres elles suivront les troupes en continuant ä recevoir

les malades des corps qui, une fois les manceuvres com-
meneees, devront evacuer aux ambulances tous leurs malades.
De leur cöte les ambulances evacueront aussitöt que possible
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